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Sommaire du procès-verbal 
SOMMAIRE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 JUILLET 
2023 
 
1.  Un avis de motion a été donné concernant la présentation d’un règlement modifiant le règle-

ment no 2011-112 régissant la période de question. 
 
2. Un communiqué sera publié dans le journal municipal, sur la page Facebook et sur le site In-

ternet émanant du conseil municipal pour expliquer la démarche, les détails et les raisons 
concernant la résolution relative aux conditions de travail des employés municipaux. 

 
3. Le conseil s’est engagé à ce que d’ici le mois de novembre 2023 l’augmentation annuelle du 

salaire des élus soit limitée au pourcentage équivalent à l’indice des prix à la consommation 
tel que prévu à l’article 7 du règlement 2019-119. 

 
4. L’offre de services de Maître Créatif Architecture Inc. au montant de 26 04 $ (taxes en sus) a 

été retenue pour l’élaboration des plans et devis pour l’agrandissement du garage municipal. 
 
5. L’offre de services de Can-Explore au montant de 29 015.80 $ (taxes en sus) a été acceptée 

pour le nettoyage et l’inspection des conduites d’égout sanitaire en bordure du lac William. 
 
6. Le conseil municipal a demandé à la MRC de L’Érable le versement d’un montant de 34 330.56 

$ provenant du Fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies pu-
bliques notamment pour le nettoyage de fossés et le remplacement de ponceaux. 

 
7. Le conseil municipal a autorisé la présentation de la reddition de compte auprès du MTQ des 

travaux admissibles pour la rue Principale. 
 
8. Un mandat a été octroyé au service d’ingénierie de la FQM pour la réalisation des plans, devis 

et estimation des coûts de la réfection des rues du secteur Prés-Fleuris en vue de demander 
une aide financière dans le cadre du programme PRIMEAU. 

 
9. La soumission de Construction Rénovation Drolet Inc. a été retenue pour la réfection de la 

toiture du garage du presbytère au montant de 2 000 $ (taxes en sus). 
 
10. Un avis de motion a été donné et le 1er projet de règlement a été déposé relativement au rè-

glement 2023-256 modifiant le règlement de zonage afin d’autoriser les roulottes en zone 
inondable dans la zone V-2. 
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11. Les services de Urb/Inspec ont été retenus pour compléter et rédiger la demande d’autorisa-

tion de la CPTAQ pour l’aliénation d’une partie du lot 6 234 484 et pour représenter la munici-
palité à la CPTAQ si requis pour un montant de 276 $ plus déplacements et taxes. 

 
12. Le conseil municipal a autorisé l’achat et l’installation de 2 thermopompes au montant de 

22 840 $ (taxes en sus) auprès de Plomberie J. Vachon.  Cette dépense sera payée à 50% par 
GROBEC et 50% par la municipalité et une possible subvention de 5 000 $ du programme 
PRABAM. 

 
13. La municipalité a accepté de vendre à Gestion  BTO le lot 6 235 814 d’une superficie de 2 909,8 

mètres carrés situé sur la route Pinette pour un prix de 69 000 $ et d’autoriser le maire et le 
directeur général et greffier-trésorier à signer les documents requis. 

 
14. Le conseil municipal a autorisé Olivier Michaud et Alexandre Blondeau à participer à la forma-

tion sur les nouvelles obligations concernant le travail en espace clos sous forme de webi-
naire et de défrayer les frais d’inscription de 90 $ par personne. 

 
15. Le directeur général et greffier-trésorier est autorisé à participer à la formation relative à la 

gestion contractuelle qui aura lieu les 19 et 20 septembre sous forme de webinaire au coût de 
120 $ et à celle relative au projet de Loi 16 au coût de 125 $. 

 
16 Le conseil municipal a accepté de  verser une aide financière de 1 000 $ à la Villa Versant du 

Lac pour la construction d’une remise. 
 
17. Le conseil municipal a accepté de verser une aide financière de 7 000 $ aux Fêtes du Lac Wil-

liam pour le fonctionnement général du festival et d’acheter une table pour le 5 à 8 du Capi-
taine au coût de 400 $. 

 
18. Le conseil municipal a autorisé la fermeture de la rue Principale et la Côte de l’Église si débor-

dement de foule lors de la Journée familiale organisée par les Fêtes du Lac William le 23 juil-
let. 

 
19. Le conseil municipal a appuyé la demande d’aide financière du SANA Sentiers-Art-et-Nature-

des-Appalaches dans le cadre du programme Fonds Régions et Ruralité pour l’évènement Art
-en-mouvement 2023. 

 
20. La municipalité a accepté de louer 3 chapiteaux de 20 x 20 pieds qui seront installés au Parc 

du Versant du Lac pour les activités du camp de jour auprès d’Animajeux pour la période du 
6juillet au 11 août au montant de 4 675 $. 
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Par Yves Charlebois 
 

De la grande visite le vendredi 14 juillet alors que l'humoriste Sté-
phane Fallu était de passage à la cantine La Marinière pour son 
émission Sur le pouce qui sera diffusée à l'été 2024 sur la chaîne 
Zeste. Il a été question de la poutine Crut avec Luc Crut Gardner. 
Johanne Magas et Ulises Avila ont raconté l'histoire de leur aven-
ture en restauration. À suivre. 

 

Les travaux de réfection d'une partie du 6e Rang Centre ont débuté. 
Les employés de Sintra procéderont au creusage des fossés, à l'exca-
vation de la chaussée, au remplacement de ponceaux et, pour termi-
ner, au pavage. La fin des travaux est prévue à la mi-août. 

 

Le conseil municipal a rencontré le 10 juillet des représentants de la MRC de l'Érable et de 
la Fédération québécoise des municipalités concernant le dossier éolien. Ils nous propo-
sent de participer à une régie avec la MRC de l'Érable et celle des Appalaches pour deve-
nir des partenaires financiers dans les futurs projets à venir dans nos deux MRC. Ce genre 
de formule se fait avec succès dans les MRC de l'Est du Québec, dont la Gaspésie. Ici à 
Saint-Ferdinand il n'y a aucun projet éolien dans l'air. Les municipalités de Saint-Julien et 
Saint-Pierre-de-Broughton pourraient voir des développements à ce sujet. Hydro-
Québec est très favorable aux partenariats des municipalités avec les promoteurs privés. 
Si un parc de 150 mégawatts se construisait dans la MRC des Appalaches où nous serions 
partenaire financier, notre municipalité toucherait environ 350 000 $ par année. Le con-
seil municipal va rendre sa décision le 7 août prochain à la réunion régulière, à savoir si la 
Municipalité va participer à cette régie inter-MRC.   

 

Nous avons une belle équipe d'animatrices et d'animateurs au 
camp de jour, les voici avec leur surnom accompagnés du respon-
sable Dominic Fréchette qui est absolument très bon avec les en-
fants : Ananas, Acajou, Limonade, Wasabi, Happy, Funky, Tacos, 
Litchy, Corail et Canelle. Les enfants iront dans les prochaines se-
maines à l'Expo de Victo, à la Singerie proactive à Trois-Rivières et 
au Camping du lac Georges.  

 

La dernière collecte de sang des Chevaliers de Colomb le 10 juillet a permis de recueillir 
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68 unités sur un objectif de 60 donneurs. 

 

Lors du Triathlon du lac William, trois citoyens de Saint-Ferdinand y ont participé. Paul Ga-
vanier, 19 ans, s'est classé 5e au triathlon sprint. Luc Bécotte, 48 ans, a terminé au 5e rang au 
10 kilomètres avec un temps de 56 minutes. Toujours au 10 km, Anthony Leblanc, 22 ans, a 
fini 3e avec un chrono de 51 minutes. Les organisateurs du Triathlon étaient satisfaits de leur 
journée. Ils remercient tous les bénévoles et nous disent à l'an prochain. 

 

Nous avons eu tout un évènement le 30 juin avec la performance de Tony La 
Sauce et son disc jockey qui ont animé la marina pendant cinq heures. Un gros 
merci au groupe de gens d'affaires qui ont soutenu financièrement cette activi-
té. 

 

Les Fêtes du lac William ont lieu du 20 au 23 juillet. Profitez des 
belles activités proposées. Concernant les jeudis en chansons, 
ils reprendront le 27 juillet avec Alcoholica, un hommage à Me-
tallica et les Dimanches dans le vent, le 30 juillet avec Marie-
Hélène Tull et Jonathan Hébert. 

 

 

 

Pour me joindre c'est au 418-428-9569, à l'hôtel de ville 418-428-3480, poste 4302, ou par 
Messenger à mon nom.  

Anthony Leblanc 

Luc Béco e et Paul Gavanier 
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Rapport des faits saillants 

Faits saillants du rapport financier 2022 
 

Selon l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le maire doit présenter les faits saillants du rapport 
financier de 2022 ainsi que celui du rapport du vérificateur externe. 

 

Au 31 décembre dernier, les revenus de fonctionnement se chiffraient à 5 448 338 $ et les dépenses à 6 141 
748 $, ce qui a donné un déficit de l’exercice de 693 410 $. 

 

Ce déficit de fonctionnement doit être ajusté pour des fins fiscales. Ainsi, il y a un élément qu’on retrouve 
dans les états financiers qu’on ne doit pas considérer, soit le remboursement de la dette à long terme. Il y 
en a d’autres qui ne sont pas inclus et qu’on doit ajouter, soit l’amortissement (qui n’est pas une dépense 
réelle) et les affectations. C’est ce qu’on appelle la conciliation à des fins fiscales. 

 

Déficit de l’exercice 2022 …………………………………………………………………………………... (693 410 $) 

L’amortissement des immobilisations …………………………………………………………...  865 737 $ 

La cession nette des immobilisations………………………………………………………………..   14 222 $ 

Les propriétés destinées à la revente …………………………………………………………...  209 000 $ 

Le financement à long terme des activités de fonctionnement ……………   223 600 $ 

Les affectations ……………………………………………………………………………………………………....  (13 389 $) 

Le remboursement de la dette à long terme …………………………………………….….  (68 900 $) 

Les dépenses constatées à taxer ou à pourvoir……………………………………………. (222 225 $) 

 

Ce qui totalise l’excédent de fonctionnement à des fins fiscales …………...  314 635 $ 

 

Selon le vérificateur externe, soit la firme de comptables Raymond Chabot Grant Thornton, les états finan-
ciers donnent une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Ferdinand au 31 dé-
cembre 2022. 

 

Yves Charlebois, maire  

Municipalité de Saint-Ferdinand 

5 juin 2023 
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ASSOCIATION DES MARTINEAU D’AMÉRIQUE 
600, rue Graham-Bell, bur. 210 

Québec (Qc) 

G1N 4H5 

RASSEMBLEMENT ANNUEL 2023 

INVITATION AUX MARTINEAU ET ST-ONGE 
 

Le samedi 9 septembre 2023, à Thetford-Mines, se tiendra le rassemblement de 
l’Association des Martineau d’Amérique, laquelle regroupe les descendants des 
ancêtres Louis Martineau, Jacques Martineau et Mathurin Martineau dit Sain-
tonge. Cette rencontre s’adresse plus particulièrement à tous les descendants 
Martineau des Cantons de l’Est, de la Montérégie, Centre du Québec et de Chau-
dière-Appalaches qui sont les régions contigües. 

LIEU : Hôtel du Domaine, 755 9ième rue Sud, Thetford Mines, Qc G6G 0G1 

PROGRAMME : 9h30 : Accueil. 10h30 : Assemblée générale. 12h00: Repas chaud. 
13h00 Conférence. 15h00 : Activités libres. 

Quatre courtes conférences seront présentées aux participants. La première por-
tant sur la situation géographique, historique et économique du territoire d’ac-
cueil, la MRC des Appalaches. La deuxième portera sur la découverte de 
l’amiante et le développement d’une ville minière de façon fulgurante. Quelques 
personnages Martineau y ont participé.  La troisième mettra en lumière un trésor 
que chaque famille possède, les archives.  Vous découvrirez les méthodes de 
conservation, le traitement et l’utilisation du matériel. Enfin, la quatrième vous 
racontera l’histoire du magasin général qui avec l’église, formait le cœur du 
noyau villageois. 
 

Pour informations et inscription, contactez-nous via Facebook ou sur notre site  
internet : http : //martineaudamerique.org ou Rémi Martineau 418-835-1550. 

À noter 
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Informations pratico-pratiques 
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À noter 



15 

 

Le 21 juin, à l'école Notre Dame, 125 jeunes écoliers 
(ières) ont aimé et profité de la générosité des  
Chevaliers de Colomb. Tout un dîner aux hot-dogs. 
280 pains et saucisses suivi d'un chip et jus à volonté 
ont été servie pour leur plus grand bonheur.  

L’aménagement du site est maintenant complété. 

L’arrêt se trouve sur l’emplacement de l’ancien hôpi-
tal St-Julien. (face au cimetière) 

On y retrouve 4 stationnements de VR disponibles. 

Nous vous encourageons à suivre les instructions se 
retrouvant sur le panneau près des stationnements. 

Une station de vidange se trouve de l’autre côté de 
la rue pour vous accommoder. 
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 Nouvelles environnementales 
Laura Bédard, inspectrice en environnement 

Enfin ! Les barils de récupération d’eau de pluie vont pleuvoir sur le territoire !  
 
Dans le cadre d’une gestion durable de l’eau potable sur le territoire de la municipalité de Saint-
Ferdinand, un baril de récupération d’eau de pluie (210L) vous est offert au coût de 40$.  
 

Ce programme est mis en place dans le but d’induire un comportement écocitoyen au sein de la po-
pulation. En effet, environ 30% de l’eau potable est utilisé à l’extérieur en été1, le baril qui récupère 
l’eau de pluie permet donc une forte économie en eau sur le réseau municipal. De plus, épargner 
l’eau aide à sauvegarder notre environnement et par le fait même améliore la qualité de l’eau sur le 
territoire. 

Environ 60% des eaux de ruissellement proviennent des toitures2 ! Le baril permet de réduire l’écou-
lement des eaux de ruissellement vers les égouts municipaux et diminue le ruissellement de l’eau de 
surface. Tout cela contribue à améliorer la qualité des cours d’eau et du lac sur le territoire. 

De plus, vos plantes apprécieront la température quasi ambiante de l’eau de pluie récupérée 
et l’absence d’agent de désinfection ! 

 

 
Vous pouvez également vous procurer un composteur !  

Dans le cadre d’une gestion durable des déchets sur le territoire de la municipalité de Saint-
Ferdinand, un composteur (300L) vous est offert au coût de 40$. 

En effet, 35 à 45 % de nos déchets domestiques sont compostable. Le compostage a l’avantage de 
réduire les déchets à la source, donc diminuer les coûts de gestion et de transport ainsi que leurs ef-

fets sur l’environnement. 

 

 

Ces deux programmes vous sont offert grâce à la collaboration du Canac de Thetford Mines.  

À noter que pour être éligible, vous devez être propriétaire d’une résidence sur le territoire de la mu-
nicipalité de Saint-Ferdinand. Celle-ci doit être munie de gouttières. Limite d’un (1) baril par rési-

dence. Pour vous procurer un baril ou un composteur, vous devez remplir le formulaire disponible au 
bureau municipal ou encore vous rendre sur la plateforme Amélia. Soyez avisé qu’une visite d’inspec-

tion peut avoir lieu pour s’assurer que le baril récupérateur d’eau de pluie est bien branché et à la 
bonne adresse. Nous aimerions avoir une photo de vos installations pour nos dossiers.  
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L’Association du lac William (ALW) c’est quoi? 

L’ALW existe officiellement depuis août 1965 et compte, à ce jour, 450 membres ayant le lac William à cœur.  

À ses débuts, le nom était Association des propriétaires de camp de Saint-Ferdinand inc. En 1998, c’est devenu 
l’Association des riverains du lac William. Puis, voulant être plus représentatif de l’environnement du lac pour y 
inclure les montagnes et l’ensemble de la population, un nouveau changement de nom a été fait et c’est depuis 
2011 que le nom officiel est l’Association du lac William. 

Notre association est dûment enregistrée au Registraire des entreprises du Québec. Cela nous permet de faire des 
demandes de subventions, d’embaucher un étudiant, etc. 

La priorité a toujours été d’améliorer et protéger le lac et son écosystème des plus fragiles. 

Notre mission  

promouvoir auprès de la population de saines habitudes d'utilisation du lac et de ses montagnes; 

mettre en oeuvre, soutenir et appuyer toutes les actions visant le rétablissement de la qualité de l'eau des ri-
vières et du lac de même que l'amélioration du caractère de ses berges; 

accompagner les décideurs dans les démarches nécessaires à l'élaboration et au maintien de règles visant une 
cohabitation harmonieuse des résidents avec l'environnement naturel de notre territoire. 

L’Association du lac William est administrée par un conseil d’administration (comité directeur) composé de neuf 
(9) directeurs, membres élus lors de l’assemblée générale annuelle (AGA). Les réunions du conseil d’administration 
se tiennent virtuellement une fois par mois.  

Chaque premier dimanche de juillet a lieu, au Manoir du Lac William, son AGA. 

Voici le comité directeur pour l’année 2023-24, élu le 2 juillet dernier lors de l’AGA tenue au Manoir du Lac. 

 

De gauche à droite : Marc Côté, Jean Gagné, président, Paul Lalande, Gaétane Quirion, secrétaire-trésorière, 

Natalie Provost, Suzane Chouinard, Carole Comtois, vice-présidente et Sylvie Gingras 

Absent sur la photo : Jean-Gabriel Rouillier 

Un comité de gestion du lac a été créé dans les années 90 afin de favoriser l’arrimage entre la vision des élus mu-
nicipaux et celle des membres de l’Association. Ce comité formé de 2 élus, de 2 membres de l’ALW et du respon-
sable en environnement se réunit afin de discuter des priorités pour le maintien de la santé du lac. En 2021, la 
composition s’est modifiée et inclut des citoyens. 

Saviez-vous que? 

En 2020, de toutes les embarcations enregistrées, 53 % appartenaient à des résidents ou payeurs de taxes de 
Saint-Ferdinand et 47 %, à des gens de l’extérieur.  

Devenir membre 

Se préoccuper du lac et de son environnement est un processus continu. Supportez l’action de l’Association en 
devenant membre.  

Cliquez sur ce lien afin de connaître toutes les façons d’adhérer : https://www.associationlacwilliam.ca/devenir-
membre/ 

Merci et bon été à toutes et à tous. 
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Activités et événements à venir 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 
Séance du 
conseil—Salle 
du conseil—
19h 

8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30 31   

       août 2023 


